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Le vote électronique, comme le vote physique, se déroule en 4 scrutins distincts  :

- élection du Président
- élection du Trésorier
- élection du Secrétaire
- élection de 4 à 12 administrateurs

Pour prendre part  au vote électronique, il est nécessaire de se préinscrire avant l'Assemblée Générale.
Les modalités d'inscription sont précisées dans la convocation. 

L'horaire du vote peut varier en fonction des débat de l'Assemblée Générale.
Le vote électronique sera ouvert par le bureau de séance après le dépôt des candidatures et sera clos avant l’ouverture du vote
en séance. Il devrait a priori être ouvert de 13h à 17h.

Les adhérents préinscrits, recevront 4 mails avant l'ouverture du scrutin – 1 mail par scrutin.

Chaque mail indique :

- le scrutin concerné
- l'adresse de la page web permettant de voter
- l'identifiant (adresse mail)
- le code permettant de se connecter

Chaque combinaison Identifiant/Code est unique, différente pour chaque scrutin et pour chaque électeur. Elle ne peut être 
utilisée qu'une seule fois.
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Lorsque le scrutin sera ouvert vous aurez accès à la page suivante (une différente pour chaque scrutin) :

Renseignez vos identifiants tels qu'indiqués sur le mail :

- Email
- Code

En cliquant sur "Suivant", vous accédez au bulletin de vote électronique.

Cochez le ou les candidats pour lesquels vous souhaitez voter.

Vous pouvez cocher de 1 à 12 noms pour l'élection des Administrateurs.
Les 3 scrutins pour l'élection des membres du bureau (Président, Trésorier, Secrétaire) ne
vous permettent de cocher qu'un seul nom.

Attention, dans tous les cas, si vous cochez "Vote blanc", aucun des candidats, ne 
recevra de vote, quand bien même vous en auriez coché.

Lorsque vous avez coché le ou les candidats souhaités, cliquez sur "Voter" pour 
enregistrer votre choix. Attention le vote n'est alors pas encore validé.

Vous avez alors la possibilité de vérifier votre vote.

Cliquez sur "Confirmer mon vote" pour le valider ou sur "Retour" pour le corriger.

Si vous confirmez votre vote un message vous indique 
alors "Merci, votre vote est enregistré avec succès".

Si plusieurs scrutins sont ouverts, vous pouvez cliquer 
sur les liens de la page pour accéder à ceux-ci.


